
 

 
La défense de la spécificité des métiers de la protection judiciaire de la 
jeunesse et de ses missions 

 
Pour les mineur.es et jeunes majeur.es, rétablir la primauté de l’éducatif 
sur le répressif. 

 
Non à la privatisation de nos missions, aux délégations massives vers le 

privé et l’associatif 
 
La défense d’une fonction publique de statut et de carrière 
 
La création de postes de titulaires à hauteur des besoins 
 
La défense d’une formation statutaire initiale et continue de qualité 
 
Une politique salariale fondée sur une revalorisation ambitieuse du point 

d’indice indexé à l’inflation et l’arrêt du développement des primes non 
intégrées au salaire 
 
Un plan de refonte de toutes les grilles indiciaires, incluant un rattrapage 

conséquent notamment pour les catégories C 
 
L’abrogation de la loi de transformation de la fonction publique, 

destructrice des services publics et des droits des personnel.les (notamment 
mobilité et avancement). 
 
Une charge de travail adaptée, avec une augmentation des moyens 

humains et une baisse du nombre de personnes accompagnées pour une 
meilleure qualité de travail. 
 
Lutter contre toutes les discriminations et les violences au travail et 
dans la société Exiger une réelle égalité salariale et d’avancement entre 

femmes et hommes. 
 
Une politique active de prévention et de lutte contre les risques psycho-
sociaux, et la reconnaissance concrète du burn-out comme maladie 

professionnelle 
 
Une amélioration des moyens matériels qui prenne en compte l'urgence 

climatique : des locaux, des véhicules et des outils numériques adaptés. 
 
Des moyens ambitieux dédiés à l’action sociale pour tou.tes les 

personnel.les (restauration, logement, place en crèches, chèque-vacances, 
…). 
 
La lutte contre la bureaucratisation et des formes de management 

maltraitantes pour permettre aux professionnel.les de se recentrer sur leurs 
coeurs de métier.  
 
Poursuivre et amplifier la mobilisation autour du CTI pour toutes et tous 

et globalement la lutte autour des revalorisations indiciaires. 
 
 

 

En votant pour le SNPES, les personnels auront 

toujours la garantie d'être défendus dans toutes les 

instances et tous les territoires de la Région, au plan 

collectif et individuel.  

En votant pour le SNPES, nous aurons encore la 

possibilité de peser face aux attaques et aux 

incohérences, de notre administration qui relaie de 

façon zélée la politique gouvernementale. De plus, nous 

constituons une vraie force de proposition progressiste 

et efficace dans le domaine de l'adolescence en 

difficulté. 

 

Vos représentant.e.s du personnel SNPES / FSU revendiquent 

pour vous :  

L’action de vos représentant.e.s du 

personnel FSU 

Nos candidat.e.s : 

Sophie BORONAD assistante de service 
social 

Christophe GROS éducateur 

Farida BAHIA éducatrice 

Christophe SCHMUTZ éducateur 

Ludivine PION éducatrice 

Carole CASTELBOU éducatrice 

Sylvie ARTIGUSSE assistante de service 
social 

Vito FORTUNATO éducateur 

Géraldine DUBOSC psychologue 

Magali CLERGEAT psychologue 

Virginie COUFFIGNAL assistante de service 
social 

Estelle KREISS psychologue 

Patrick GOSSART éducateur 

Lionel CLERAMBOURG éducateur 

Noura DURAND/BENYSSAD éducatrice 

Guillaume MARROT cadre éducatif 

Sandrine SABIR éducatrice 

Claire THIBAULT cadre éducatif 

Jean-François BOULBES éducateur 

Nathalie PITHON éducatrice 

 


